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n° 270 027 du 18 mars 2022

dans les affaires X / V et X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre M. ERKAN

Avenue Louise 390/5 bte13

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 24 février 2022 par X, ci-après dénommé le requérant ou la première

partie requérante, qui déclare posséder les nationalités turque et nigérienne, et par X, ci-après

dénommée la requérante ou la deuxième partie requérante, qui déclare être de nationalité nigérienne,

contre les décisions de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prises le 15 février 2022.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 3 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendues, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KALIN loco Me M.

ERKAN, avocates, et S. GOSSERIES, attachée, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1. Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée la « Commissaire adjointe ») à l’encontre de deux conjoints, le requérant possédant les

nationalités turque et nigérienne, la requérante étant de nationalité nigérienne.

Ils sont introduits par deux conjoints qui, pour l’essentiel, invoquent les mêmes faits et qui font état de

craintes de persécution et de risques d’atteintes graves identiques.

La Commissaire adjointe rejette la demande de protection internationale de la requérante, d’une part,

pour les mêmes motifs que ceux pour lesquels elle refuse la qualité de réfugié et la protection

subsidiaire à son époux ; elle souligne que tous les éléments que la requérante invoque ont été pris en

compte dans le cadre de l’examen de la demande de protection internationale de son mari.

La décision prise à l’égard de la requérante renvoie dès lors à celle prise à l’encontre de son conjoint,

dont elle reproduit intégralement la motivation. D’autre part, elle comporte pour le surplus des motifs

relatifs aux craintes et risques que la requérante allègue à titre personnel.
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Les requêtes soulèvent les mêmes moyens à l’encontre des deux décisions. Partant, dans l’intérêt d’une

bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les recours en raison de leur connexité.

Les décisions sont libellées de la manière suivante :

En ce qui concerne le requérant :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité turco-nigérienne, d’appartenance ethnique turque et

êtes originaire de Konya en Turquie mais avez vécu et fondé une famille à Niamey, Niger, depuis 2009

jusqu’à votre départ pour la Belgique en décembre 2021. Vous déclarez également être de religion

musulmane, membre de la confrérie Gulen et plus précisément de l’association Kimse Yok Mu.

Toujours selon vos déclarations, vos problèmes au Niger ont trait à votre profil de Guleniste qui

impliquerait des problèmes en cas de retour en Turquie. En effet, et depuis la tentative de Coups d’Etat

du 15.07.16, le gouvernement turc, via son ambassade à Niamey, aurait tenté d’annihiler l’influence de

la communauté Guleniste au Niger en faisant pression sur vous.

Vous déclarez qu’en décembre 2016, l’ambassade turque, en collaboration avec l’état nigérien, annexe

l’école [B.] dont votre épouse [D. B. M.] (SP […]) est la directrice et propriétaire principale. L’école est

ensuite remise à l’association [M.], une association turque présente au Niger et pro gouvernementale.

Suite à cela, vous auriez saisi la justice nigérienne pour récupérer l’école en question ainsi que vos

droits. Une semaine plus tard, un Tribunal nigérien aurait statué en votre faveur et aurait exigé que votre

bien vous soit restitué. Vous remarquez toutefois qu’aucune action concrète n’est entreprise, les

autorités – sous les ordres du politique nigérien – séquestrant toujours l’école au profit de [M.].

Vous décidez ainsi, à l’aide de votre avocat, de créer un dossier et de faire appel à la Communauté

économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) pour régler le litige en question. Votre déclarez

que la préparation de ce dossier prend 3 mois à votre avocat et qu’un verdict n’est donné que 3 ans plus

tard en 2020.

Entre temps, vous constatez que votre résistance provoque le mécontentement des représentants turcs

au Niger, qui contactent vos fournisseurs et clients – vous êtes entrepreneur dans le domaine de la

construction - leur interdisant de faire affaire avec vous sous peine de révoquer leur Visa et qu’ils soient

ainsi extradés au pays. Ce sabotage organisé aurait eu comme objectif d’avoir un impact financier sur

vous et votre société afin de vous obliger à quitter le pays.

De même, vous constatez que vers le début de l’année 2017, le gouvernement turc envoie des agents

qui appartiendraient au Millî Istihbarat Teskilati (MIT) - soit les services de renseignements turcs – pour

vous avoir à l’oeil et protéger l’institution [M.]. Vous déclarez que vous auriez été suivi par les agents du

MIT entre le début de l’année 2017 jusqu’à votre départ, en décembre 2021, soit durant près de 5 ans.

En date du 01.07.20, la CEDEAO remet une décision en appel qui vous est à nouveau favorable et qui

oblige la partie adverse à vous dédommager pour les problèmes qui vous ont été causés et cités ci-

dessus. Toutefois, cette décision aurait eu au contraire pour effet d’intensifier les problèmes que le

gouvernement turc vous causerait. En effet, en réponse à ce jugement, le gouvernement turc décide de

vous inculper pour terrorisme et demande votre extradition auprès du gouvernement nigérien.

Le 22.10.20 vous auriez été arrêté sur demande des ministres de l’intérieur et des affaires extérieures

nigériens de l’époque et êtes confronté face à un juge. Toutefois, ce dernier trouvant les accusations

vous étant imputées excessives, il décide de vous placer en détention préventive le temps de renvoyer

votre affaire à la Cour d’Appel de Niamey afin que cette dernière puisse statuer sur votre cas.

Vous auriez ensuite été détenu dans la prison du centre-ville de Niamey durant 15 jours. A l’issue de

cette détention, le 03.11.20, la Cour d’Appel composée de 5 juges vote à l’unanimité pour votre

innocence et contre votre extradition. Vous êtes ensuite remis en liberté.

Face à ce nouvel affront, le gouvernement décide donc de vous inclure dans une liste regroupant 205

personnes recherchées en priorité par la Turquie. Vous êtes mentionné au numéro 195 de ladite liste.
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Suite à votre libération, vous ne rencontrez aucun problème personnel mais vous remarquez néanmoins

vers février-mars 2021 qu’un voisin à vous vous rapporte un portefeuille perdu appartenant à un citoyen

turc. En ouvrant le portefeuille en question, vous constatez que le propriétaire a pour date de naissance

le 15.07 et qu’il est retraité des forces aériennes turques à seulement 30 ans. Suspicieux, vous en

déduisez qu’il s’agit certainement d’un agent du MIT chargé de vous suivre.

Il ne survient toutefois aucun élément particulier jusqu’en décembre 2021 où, via la presse, vous

apprenez que le président turc Erdogan compte consolider les liens diplomatiques avec le Niger en

échangeant des drones militaires en échange des gulenistes présents sur le territoire nigérien.

Vous prenez ainsi peur et décidez de quitter le Niger accompagné de votre femme et vos trois enfants.

Le 19.12.21 vous quittez ainsi le Niger par avion, faites escale en Ethiopie et atterrissez le lendemain à

Bruxelles où, à l’aéroport, introduisez une Demande de Protection Internationale.

A l’appui de votre DPI vous présentez les documents suivants :

Une photo du premier bâtiment que vous auriez construit en Turquie, votre carte de membre au sein de

l’association Kimse Yok Mu, une liste regroupant des personnes recherchées par le gouvernement turc

dans laquelle vous figurez (n°195), une photo d’identité d’un citoyen turc dont vous avez retrouvé le

portefeuille à Niamey et que vous soupçonnez d’être un agent secret vous poursuivant, un acte de

nomination de gérant de la société [B.] dont votre femme serait copropriétaire, un procès-verbal à votre

nom rédigé le 03.11.20, un arrêt (176/20) de la Cour d’Appel de Niamey qui refuse votre extradition vers

la Turquie, une ordonnance de référé émis par la Cour d’Appel de Niamey en date du 04.01.17, un arrêt

(ECW/CCJ/JUD/11/20) émis par la CEDEAO le 01.07.20, un article de presse informant que les écoles

gullenistes sont transférées à la fondation [M.], une capture d’écran des publications sur Twitter du Dr.

[H. Y.], président de [M.], et un article qui fait part de la volonté de la Turquie et du Niger à consolider les

liens militaires.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er pour la procédure

accélérée de la Loi sur les étrangers.

La circonstance que vous avez induit les autorités en erreur en ce qui concerne votre identité et/ou votre

nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents ou en dissimulant des

informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision dans un sens

défavorable a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

Au préalable, le Commissaire général tient à préciser que votre crainte en cas de retour

s'analyse vis à vis du Niger. En effet, il ressort non seulement que vous possédez la nationalité

nigérienne (CGRA, p3 ; Cf. passeport nigérien) mais qu’en plus vous y avez élu domicile depuis 2009.

Le CGRA constate que vous y avez travaillé depuis 2009, que vous vous y êtes installé, marié à une

ressortissante nigérienne et avez fondé une famille composée notamment de 3 enfants (CGRA, p3, p4-

5).

En outre, l’examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d’éléments

empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef
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une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans

la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Si vous déclarez craindre en cas de retour au Niger de subir des persécutions de la part des autorités

turques, à travers les autorités nigériennes et d’agents turcs envoyés sur place pour vous faire du mal,

le CGRA estime toutefois que certains éléments de votre récit inspirent des doutes majeurs quant à la

crédibilité de ces craintes.

Premièrement le CGRA constate que si le gouvernement turc aurait tenté de vous causer

problèmes au Niger, la Justice nigérienne vous aurait toujours protégé et a systématiquement

statué en votre faveur au cours des litiges qui vous concernaient.

En effet, vous affirmez que suite à la tentative de Coup d’Etat en Turquie de 2016, le gouvernement

turc, à travers les autorités nigériennes, aurait illégalement saisi votre école - sous le nom de société

[B.] - pour la reverser au profit de la fondation [M.], pro gouvernement Erdogan. Suite à cette spoliation,

vous auriez saisi dans un premier temps le Tribunal de Grande Instance de Niamey.

Vous déclarez que suite à cette saisie en Justice, le Tribunal en question a statué en votre faveur, a

ordonné la reddition envers vous de l’école [B.] et a fixé une amende de 1 000 000 (un million) de

francs CFA pour tout jour de retard. Cette décision est en effet confirmée par l’annexe 5 que vous

remettez au cours de votre audition CGRA.

Vous soutenez toutefois que suite à cette décision, l’Etat nigérien aurait interjeté appel de la décision

susmentionnée.

En effet, le CGRA constate également au sein des documents que vous déposez, que suite à cet appel,

l’affaire est portée auprès de la CEDEAO qui et après une analyse de 3 ans, elle émet finalement

une décision en votre faveur, chose que vous déclarez également spontanément durant votre

entretien personnel. En conclusion de la décision, la CEDEAO condamne l’état nigérien à vous reverser

5 787 456 482 FCFA (l’équivalent de € 8 836 647.11 en date du 07.02.22) ainsi que 517 577 500 FCFA

(équivalent de €790 269.39 le 07.02.22).

De fait, il est clairement établi à travers vos déclarations et les documents déposés qu’à chaque fois que

le gouvernement turc vous aurait causé des ennuis au Niger à travers l’Etat nigérien, vous avez bien

saisi la justice, d’abord nigérienne et ensuite ouest-africaine qui ont toutes deux statué en votre

faveur.

Le CGRA constate que vos droits ont été reconnus et respectés par les organes judiciaires

susmentionnés et ce malgré votre opposition à une entité gouvernementale.

De plus, force est de constater que la Justice nigérienne a ultérieurement de nouveau pris le pas de

vous défendre face à toute exaction attentée sur votre personne.

Vous déclarez en effet que face à la décision en appel de la CEDEAO, le gouvernement turc, furieux de

votre succès, selon vos déclarations, aurait décidé d’introduire une demande officielle d’extradition à

votre encontre auprès des autorités nigériennes. Face à ces accusations, vous déclarez avoir été

détenu de manière préventive durant environ deux semaines entre le 22.10.20 et le 03.11.20.

Cependant vos déclarations peu détaillées concernant les circonstances de votre détention n'ont pas

emporté la conviction du CGRA. En effet, initialement invité à citer où vous avez été détenu

précisèment, vous déclarez qu’il s’agit de la prison située au centre-ville de Niamey (CGRA, p29). Invité

à donner le nom de cette prison, vous répondez qu’elle n’en a pas, « qu’on dit prison du centre-ville de

Niamey ». Cette assertion est pourtant erronée si l’on en croit le PV que vous fournissez vous-même au

CGRA et qui indique que vous auriez été incarcéré à la Maison d’Arrêt de Niamey. De plus, après

quelques recherches sur internet, il ressort que cette Maison d’Arrêt de Niamey est également

communément appelée Prison civile de Niamey. (un article ce concernant est apposé à la farde bleue

de votre dossier).

Invité également à décrire les lieux, vous décrivez un bâtiment vide, où des murs entourent un espace

où sont installées des tentes qui comptent chacune 50 personnes, pour 1000 personnes au total dans la

prison (CGRA, p30). Vous déclarez ainsi que c’est une prison qui n’a pas de cellules. Il y a lieu à
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nouveau de remarquer que les données objectives concernant cette prison indiquent qu’elle est pourtant

effectivement organisée en cellules et même en quartiers qui possèdent des noms en fonction des

détenus qui y vivent (voir à nouveau farde bleue). Invité également à décrire votre quotidien durant cette

détention, vous déclarez que vous ne faisiez rien à part lire des livres et le Coran (CGRA, ibidem). Il est

peu vraisemblable que vous ne sachiez pourtant rien décrire de ces 2 semaines outre ces éléments,

d’autant plus que l’on retrouve sur internet des informations selon lesquelles, au sein de la Maison

d’arrêt de Niamey, des formations – notamment de boulangerie pâtisserie – sont organisées dans le but

de réinsérer les détenus au sein de la société. Il est à noter qu’un article à ce sujet est publié en date du

27.10.20, soit durant votre détention dans cette même prison. Il est tout simplement peu vraisemblable

que vous ne mentionniez pas spontanément cette information pourtant capitale alors que vous étiez en

compagnie d’au moins 50 détenus comme vous le mentionnez en entretien.

Rajoutons également que lorsqu’il vous est demandé la date de votre arrestation, vous répondez

immédiatement et spontanément que cela remonte à juin 2021 (CGRA, p27). Confronté au fait que le

document judiciaire indique pourtant que vous avez été arrêté en octobre 2020, vous revenez sur vos

déclarations en vous calquant sur le document et vous déclarez avoir un problème de mémoire avec les

dates. Cette explication est peu satisfaisante étant donné qu'il s'agit d'un élément central de votre récit.

De même, vous déclarez que lors de l’arrestation, des policiers se seraient présentés à votre domicile

avec un ordre d’arrestation et d’extradition signés par les ministres de l’intérieur et des affaires

extérieures [comprenez affaires étrangères] de l’époque. Invité à donner le nom de ces ministres qui ont

signé ce document vous concernant, vous déclarez être incapable de les donner car vous étiez pétrifié

(CGRA, p28). Cette assertion est d’autant plus incompréhensible que vous avez appelé votre avocat qui

est venu et qui a pu lire avec vous le document. Il est ainsi invraisemblable que vous ne teniez pas à lire

un document aussi important et que vous ne sachiez pas du tout citer le nom des ministres signataires

d’un tel ordre, sachant qu’il impliquait un retour en Turquie.

La description que vous faites de votre détention est ainsi bien trop incohérente pour emporter la

conviction du CGRA. Ainsi, les conditions de votre détention ne peuvent être établies au vu des

éléments précités.

Quoiqu'il en soit, il ressort de vos déclarations que la Cour d’Appel de Niamey aurait bien refusé votre

extradition en direction de la Turquie. En effet, comme invoqué par votre avocat au courant de sa

plaidoirie, il est estimé « qu’en vertu de votre nationalité nigérienne […] vous ne pouvez être extradé

vers la Turquie », plaidoirie qui sera ensuite totalement et formellement suivie par la Cour d’Appel.

De fait, il apparait manifestement et clairement que malgré les insistances des autorités turques de vous

extrader vers votre pays d’origine, les autorités locales auraient, sur base de votre nationalité

nigérienne, refusé de valider cette demande.

Mentionnons également au surplus que votre protection de la part des autorités nigériennes est

d’ailleurs mise en évidence à divers moment de votre entretien personnel. Interrogé sur votre frère

[Mu.], vous déclarez qu’il est en France où il a pu obtenir le statut de réfugié et qu’il a dû fuir le Niger 3

ans avant vous car il n’avait pas la nationalité (CGRA, p6-7). A cela vous ajoutez qu’étant donné que

vous aviez la nationalité nigérienne « vous avez pu rester sans problème » (CGRA, p7).

De la même manière, vous déclarez que tous les citoyens turcs au Niger risquaient l’extradition vers la

Turquie en raison du simple fait de prendre contact avec vous. C’est en effet ce qui serait arrivé à un

médecin du nom de [O. K.] qui, le soir même après que vous ayez discuté ensemble, aurait été renvoyé

au pays (CGRA, p26). Vous n'apportez aucun élément concret en mesure d'appuyer ces faits. De plus,

interrogé sur la raison qui pousse les autorités turques à prendre de telles mesures envers ces individus

mais pas envers vous, vous répondiez qu’ils ne pouvaient pas vous extrader car vous êtes citoyen

nigérien.

Il apparait ainsi clairement que votre nationalité nigérienne a toujours fait office d’une protection effective

dans votre chef.

Il est également à noter que comme stipulé par la Convention de Genève de 1951, une Protection

Internationale sera toujours subsidiaire à une protection nationale, qui le cas échéant, est effective vu

qu’elle a systématiquement statué en votre faveur à l’encontre des pressions opérées par les autorités

turques via les autorités nigériennes.
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Deuxièmement, si vous invoquez des craintes envers le fait que la Turquie envoie au Niger des

agents secrets pour vous tuer ou vous kidnapper, vous ne présentez aucun élément concret qui

pourrait en attester.

En effet, il ressort de votre entretien personnel que le gouvernement turc aurait envoyé au Niger, vers le

début de l’année 2017, des agents membres du MIT afin de vous suivre. Interrogé sur la durée de cette

filature, vous répondez que cela s’est fait jusqu’à votre départ du pays, c’est-à-dire jusque décembre

2021, soit durant près de cinq ans (CGRA, p24). Interrogé sur d’éventuelles actions que ces agents

auraient entreprises envers vous au cours de ces cinq ans, vous répondez négativement. Interrogé

donc sur la raison pour laquelle vous auriez des agents secrets à vos trousses durant cinq longues

années sans qu’aucune action ne soit entreprise envers vous, vous répondez ne pas savoir, qu’ils n’ont

peut-être pas eu le courage et qu’ils ont certainement agi de la sorte pour faire pression sur vous et

vous pousser à quitter le pays.

Le caractère hypothétique de votre réponse ne permet pas d'établir ces menaces. Au contraire, vos

déclarations tendraient d'ailleurs à démontrer que la protection conférée par votre nationalité nigérienne

serait effective.

Il existe en plus d’autres arguments qui remettent en doute la vraisemblance d’une filature vous

concernant par des agents secrets turcs.

En effet, invité à expliquer comment vous saviez que des agents secrets vous suivaient, vous répondez

tout d’abord ne pas en être sûr mais qu’au Niger il y a peu de blancs, que vous voyiez ces individus

entrer et sortir de l’ambassade et que les gens vous ont rapporté l’information (CGRA, p24). De plus,

vous déclarez également que l’ambassade a fait construire de nouveaux locaux au niveau du sous-sol

et que l’équipe de construction du chantier vous a rapporté que les locaux étaient faits en fer (CGRA,

p24-25). Vous déclarez ainsi penser au vu de ces informations que les individus sont des agents secrets

et que les locaux ont été construits dans le but de kidnapper des individus, de les interroger, les torturer

avant de les renvoyer en Turquie, car c’est ce qui se fait dans d’autres pays (CGRA, p25).

Il n’existe toutefois aucun élément concret dans votre récit qui serait à même de mettre en lien ces

éléments avec vos craintes. Rien ne prouve que les individus que vous voyiez entrer et sortir de

l’ambassade étaient des agents secrets turcs, ou que les locaux construits l’ont été dans le but de vous

kidnapper.

Ensuite, pour insister sur cette crainte, vous déclarez que vers le début de l’année 2021, est retrouvé

dans votre voisinage un portefeuille appartenant à un individu turc. Ce portefeuille vous est remis, et en

cherchant l’identité du propriétaire pour le lui remettre, vous constatez plusieurs éléments étranges.

En premier lieu, vous remarquez que l’individu en question est considéré comme à la retraite des forces

aériennes turques à seulement 30 ans, chose qui est impossible selon vous.

En second lieu, la date de naissance de l’individu est le 15.07.87, ce qui est suspect à vos yeux.

Interrogé sur la raison pour laquelle vous pensez cela, vous répondez que le 15.07 est la date de la

tentative de coups d’état et que de fait, certains agents du gouvernement auraient modifié leur date de

naissance pour cette date-là de manière symbolique (CGRA, p32). Confronté en entretien au fait que

vos suppositions sont invraisemblables et qu’il est peu crédible qu’un agent secret, vous suivant

durant 5 ans, prendrait la peine et le risque de changer sa date de naissance pour une date aussi

symbolique, vous n’apportez aucune réponse explicative.

Le Commissaire n’est ainsi pas convaincu par vos suppositions : outre le caractère systématiquement

hypothétique de vos suppositions, il est peu vraisemblable qu’un agent du MIT et qui vous suit durant 5

ans, change ses données personnelles de manière suspecte et perde son portefeuille près de chez

vous de sorte à ce qu’il soit démasqué.

De même, vous déclarez que suite à l’analyse que vous procédez du portefeuille vous le rendez à la

personne qui vous l’a présenté en lui demandant de le remettre à l’ambassade turque. Vous déclarez

ensuite que le propriétaire du portefeuille a pu le récupérer et en était très heureux (CGRA, p12).
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Invité à expliquer si d’éventuels incidents ont eu lieu après l’évènement susmentionné, vous répondez

qu’il ne s’est rien passé jusqu’à votre départ et que vous êtes parti en raison d’un article parlant de la

coopération entre le Niger et la Turquie (CGRA, p32).

En l’espèce, rien ne prouve ou même ne serait-ce qu’indique que l’individu détenteur du passeport est

un agent du MIT et qu’il était sur vos traces. D’ailleurs lorsque l’hypothèse que vous vous trompiez et

que le portefeuille appartient à un citoyen turc « banal » vous est évoquée, vous répondez « peut être

psychologiquement j’ai pensé à cela » (CGRA, ibidem), ce qui met en évidence l’absence du caractère

concret de votre crainte.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît que vous n’avez pas établi l’existence d’une crainte de

persécution au Niger ni l’existence d’un risque réel d’atteintes graves dans ce pays. En effet, la

protection de la justice nigérienne s’est avérée effective et vous ne présentez aucun élément qui

pourrait la mettre en doute dans le futur. Vu que votre besoin de protection internationale à l’égard du

Niger n’est pas établi et qu’il ressort des éléments susmentionnés que vous pouvez retourner dans ce

pays, il n’est pas nécessaire d’examiner plus avant les faits invoqués par vous qui se seraient déroulés

en Turquie, car un tel examen ne pourrait amener une autre conclusion concernant le bien-fondé de

votre demande de protection internationale.

Concernant les documents que vous déposez et qui n’ont pas encore été analysés dans la présente

décision :

L’article de presse daté du 15.12.16 ainsi que les captures d’écran prises des publications Twitter du Dr.

[H. Y.] démontrent les tentatives de l’ambassade turque ainsi que de la fondation [M.] de mettre la main

sur votre école. Le CGRA ne nie aucunement ces éléments, comme développé supra, toutefois il a été

vu que la CEDEAO a statué en votre faveur et que cette décision a été effective, provoquant d’ailleurs

l’ire des autorités turques par la suite. Leur analyse ne modifie ainsi pas l’argumentation développée ci-

dessus. De même, l’article du 18.11.21 qui aurait entrainé votre départ, mentionne d’une coopération

entre le Niger et la Turquie luttant contre le terrorisme. Si la Turquie demande bien au Niger de l’aider à

lutter contre les gulenistes, le CGRA constate que c’est un article très général (qui ne vous mentionne

pas personnellement) et insiste sur le fait que votre nationalité nigérienne vous a systématiquement

protégé des agissements turcs.

L’Acte de nomination de gérant de la société [B.], plaçant votre femme en tant que copropriétaire de

l’établissement n’est pas non plus contestée par le CGRA. Son analyse ne permet toutefois pas de

renverser la décision développée ci-dessus étant donné que cela ne donne pas d’information quant aux

persécutions que vous craindriez vis-à-vis des autorités turques au Niger.

Votre carte de membre au sein de l’association Kimse Yok Mu, la photo de votre premier bâtiment en

Turquie et la liste des 205 personnes les plus recherchées en Turquie (parmi laquelle vous figurez) ont

tous traits à des craintes que vous éprouvez à l’égard de la Turquie, chose que le CGRA ne nie

aucunement également. Toutefois, et comme développé dans la présente décision, il s’agit d’identifier

pour vous les craintes de persécutions en cas de retour au Niger. Les documents ici mentionnés ne les

développent pas en l’occurrence.

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus NIGER « Situation

sécuritaire », 9 août 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_niger._veiligheidssituatie.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les conditions de sécurité au

Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave. Depuis 2015, le Niger connaît une

recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire de groupes armés djihadistes.

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont déroulées

le 13 décembre 2020. L’élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des centaines de milliers

d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été impossible dans certaines

régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la

vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, touchées par les violences.

Elle renforce également le sentiment de marginalisation de ces communautés rurales, sentiment mis à

profit par les djihadistes. Le second tour de l'élection présidentielle a lieu le 21 février 2021. Mohamed

Bazoum, bras droit du président sortant Mahamadou Issoufou, a été déclaré vainqueur et a commencé

à assumer officiellement sa fonction de président le 2 avril 2021. La lutte contre le terrorisme islamiste

est une de ses priorités.
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Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver dans le courant du premier

semestre de l’année 2021. Le Niger fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir de

violences terroristes, de conflits fonciers, de tensions intercommunautaires basées sur l’ethnie, ou de

banditisme. Boko Haram et l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont les deux principales

organisations terroristes actives au Niger. Ces organisations extrémistes exploitent les divisions et les

conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs, les criminels (en bande ou

individuellement) profitent du peu de présence des forces de l’ordre pour commettre des exactions.

Il ressort des informations en possession du CGRA que les principales zones d’insécurité au Niger se

localisent dans le nord-ouest (Tillabéry et Tahoua) et le sud-est (Diffa) du pays.

Si l'instabilité dans le pays s'étend de plus en plus à la capitale Niamey (une communauté urbaine

géographiquement incrustée dans la région de Tillabéry), celle-ci a, jusqu'à présent, été épargnée par

les événements dramatiques qu’ont connus d'autres capitales sahéliennes.

La capitale Niamey, comme d’autres grandes villes du pays, a été, dans le courant du mois de février

2021, pendant deux jours, le théâtre de protestations suite à l’annonce des résultats des élections

présidentielles. Par ailleurs, deux incidents ont lieu dans la capitale. Le 31 mars 2021, la ville a été

secouée par un coup d'État manqué. Le 12 juin 2021, des combattants de État islamique en Afrique de

l’Ouest (ISWAP) ont attaqué le poste de garde de la résidence du président du Parlement. C'est la

première fois que ce groupe armé mène une attaque dans la capitale. Néanmoins, les sources

consultées ne font pas mention d’un conflit armé interne dans la capitale nigérienne.

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement à Niamey, ne constitue

pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4,

§ 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

En ce qui concerne la requérante :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, d’appartenance ethnique zerma et êtes

originaire de Niamey, Niger. Vous déclarez également être de religion musulmane et membre de la

confrérie Gulen depuis vos études en Turquie.

Toujours selon vos déclarations, vos problèmes au Niger ont trait aux craintes de votre mari [Y. G.]

([…]), qui de par son profil de Gulleniste, aurait des craintes de persécutions en cas de retour en

Turquie. En effet, et depuis la tentative de Coups d’Etat du 15.07.16, le gouvernement turc, via son

ambassade à Niamey, aurait tenté d’annihiler l’influence de la communauté guleniste au Niger en

faisant pression sur lui.

Vous déclarez qu’en décembre 2016, l’ambassade turque, en collaboration avec l’état nigérien, annexe

l’école [B.] dont vous êtes la directrice et propriétaire principale. L’école est ensuite remise à

l’association [M.], une association turque présente au Niger et pro gouvernementale.

Suite à cela, vous et votre mari auriez saisi la justice nigérienne pour récupérer l’école en question ainsi

que vos droits. Une semaine plus tard, un Tribunal nigérien aurait statué en votre faveur et aurait exigé

que votre bien vous soit restitué. Vous remarquez toutefois qu’aucune action concrète n’est entreprise,

les autorités – sous les ordres du politique nigérien – ayant interjeté appel de la décision et séquestrant

toujours l’école au profit de [M.].
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Vous décidez ainsi, à l’aide de votre avocat, de créer un dossier et de faire appel à la Communauté

économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) pour régler le litige en question. Votre déclarez

que la préparation de ce dossier prend 3 mois à votre avocat et qu’un verdict n’est donné que 3 ans plus

tard en 2020.

Entre temps, vous constatez que votre résistance provoque le mécontentement des représentants turcs

au Niger, qui contactent les fournisseurs et clients de votre mari, leur interdisant de faire affaire avec lui

sous peine de révoquer leur Visa et qu’ils soient ainsi extradés au pays. Ce sabotage organisé aurait eu

comme objectif d’avoir un impact financier sur lui et sa société afin de l’obliger à quitter le pays.

De même, vous constatez que vers le début de l’année 2017, le gouvernement turc envoie des agents

qui appartiendraient au Millî Istihbarat Teskilati (MIT) - soit les services de renseignements turcs – pour

avoir votre mari à l’oeil et protéger l’institution [M.]. Vous déclarez qu’il aurait été suivi par les agents du

MIT entre le début de l’année 2017 jusqu’à votre départ, en décembre 2021, soit durant près de 5 ans.

En date du 01.07.20, la CEDEAO remet une décision en appel qui vous est également favorable et qui

oblige la partie adverse à vous dédommager pour les problèmes qui vous ont été causés et cités ci-

dessus. Toutefois, cette décision aurait eu au contraire pour effet d’intensifier les problèmes que le

gouvernement turc vous causerait. En effet, en réponse à ce jugement, le gouvernement turc décide

d’inculper votre mari pour terrorisme et demande son extradition auprès du gouvernement nigérien.

Le 22.10.20 il aurait été arrêté sur demande des ministres de l’intérieur et des affaires extérieures

nigériens de l’époque et est confronté face à un juge. Toutefois, ce dernier trouvant les accusations

imputées excessives, il décide de le placer en détention préventive le temps de renvoyer l’affaire à la

Cour d’Appel de Niamey afin que cette dernière puisse statuer sur son cas.

Il aurait ensuite été détenu dans la prison du centre-ville de Niamey durant 15 jours. A l’issu de ces 15

jours, le 03.11.20, la Cour d’Appel composée de 5 juges vote à l’unanimité pour son innocence et, de

fait, contre son extradition. Il est ensuite remis en liberté.

Face à ce nouvel affront, le gouvernement décide donc d’inclure votre mari dans une liste regroupant

205 personnes recherchées en priorité par la Turquie. Il est mentionné au numéro 195 de ladite liste.

Suite à sa libération, vous et votre mari ne rencontrez aucun problème personnel mais votre mari

remarque néanmoins vers février-mars 2021 qu’un voisin à vous lui rapporte un portefeuille appartenant

à un citoyen turc. En ouvrant le portefeuille en question, Il constate que le propriétaire a pour date de

naissance le 15.07 et qu’il est retraité des forces aériennes turques à seulement 30 ans. Il en déduit qu’il

s’agit certainement d’un agent du MIT chargé de le suivre.

Il ne survient toutefois aucun élément particulier jusqu’en décembre 2021 où, via la presse, votre mari

apprend que le président turc Erdogan compte consolider les liens diplomatiques avec le Niger en

échangeant des drones militaires en échange des gulenistes présents sur le territoire nigérien.

Vous prenez ainsi peur et décidez de quitter le Niger accompagné de votre mari et vos trois enfants.

Aditionellement à la crainte liée à celle de votre mari, vous déclarez également craindre les autorités

turques étant donné que vous êtes personnellement membre de la confrérie Gulen depuis 2002 et que

vous êtes la première gulenistes nigérienne. Vous déclarez d’ailleurs être à l’origine de l’expansion du

mouvement dans le pays.

Le 19.12.21 vous quittez ainsi le Niger par avion, faites escale en Ethiopie et atterrissez le lendemain à

Bruxelles où, à l’aéroport, introduisez une Demande de Protection Internationale.

A l’appui de votre DPI votre mari présente les documents suivants :

Une photo du premier bâtiment que vous auriez construit en Turquie, votre carte de membre au sein de

l’association Kimse Yok Mu, une liste regroupant les personnes les plus recherchées par le

gouvernement turque dans laquelle vous figurez (n°195), une photo d’identité d’un citoyen turc dont

vous avez retrouvé le portefeuille à Niamey et que vous soupçonnez d’être un agent secret vous

poursuivant, un acte de nomination de gérant de la société [B.] dont votre femme est copropriétaire, un

procès-verbal à votre nom rédigé le 03.11.20, un arrêt (176/20) de la Cour d’Appel de Niamey qui refuse
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votre extradition vers la Turquie, une ordonnance de référé émis par la Cour d’Appel de Niamey en date

du 04.01.17, un arrêt (ECW/CCJ/JUD/11/20) émis par la CEDEAO le 01.07.20, un article de presse

informant que les écoles gulenistes sont transférées à la fondation [M.], une capture d’écran des

publications sur Twitter du Dr. [H. Y.], président de [M.], et un article qui fait part de la volonté de la

Turquie et du Niger à consolider les liens militaires.

Vous présentez personnellement en plus un acte de mariage avec votre époux [Y. G.] daté du 27.04.15.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er pour la procédure

accélérée de la Loi sur les étrangers.

La circonstance que vous avez induit les autorités en erreur en ce qui concerne votre identité et/ou votre

nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents ou en dissimulant des

informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision dans un sens

défavorable a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

En outre, l’examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d’éléments

empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef

une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans

la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

A titre principal vous déclarez craindre en cas de retour au Niger des persécutions de la part des

autorités turques à travers les autorités nigériennes, comme l’en attestent les différents problèmes que

votre mari aurait rencontrés depuis 2016.

Je constate donc que ces faits sont subséquents aux faits invoqués par votre mari et que vous liez votre

demande d’asile à ce dernier (NEP CGRA du 02.02.22, pages 1 à 35 jointe à la farde bleue de votre

dossier). Or, j’ai pris envers ce dernier une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire. Cette décision est motivée comme suit:

(…)

[Suit la reproduction intégrale de la motivation de la décision prise à l’encontre de la première partie

requérante (voir ci-dessus, point 1, En ce qui concerne le requérant), à partir du cinquième alinéa de la

page 2 jusqu’au deuxième alinéa inclus de la page 6]

(…)

A titre personnel, vous invoquez également craindre le gouvernement turc d’un point de vue personnel,

étant donné que vous vous présentez comme une figure importante de la confrérie guleniste au Niger

(CGRA, p8). Le CGRA ne considère toutefois pas cette crainte comme crédible.

Dans un premier temps, il y a lieu de mentionner que tous les problèmes que vous avez exposés au

cours de votre entretien personnel ont trait aux problèmes rencontrés par votre mari. Il ne ressort jamais

que le gouvernement turc, à travers son ambassade à Niamey, ait tenté de vous persécuter pour des

raisons qui vous sont individuelles.
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Dans un second temps, il ressort également que vous disposez uniquement de la nationalité

nigérienne. Vous n’êtes ainsi pas turque, et il n’y a aucunement lieu de craindre toute demande

d’extradition de la part des autorités turques dans votre chef.

Et enfin, dans un troisième temps, si vous craignez également que des soldats turcs soient envoyés au

Niger pour vous tuer en raison de votre appartenance à la confrérie de Gulen, il ne ressort pas que vous

puissiez représenter un intérêt particulier pour le gouvernement turc.

En effet, interrogée en détail sur la raison pour laquelle vous seriez individuellement visée par des

persécutions du gouvernement turque, vous déclarez avoir été la première guleniste nigérienne et avoir

introduit le mouvement au Niger (CGRA, p7-8). Au vu de la figure importante que vous dressez de vous-

même, il vous est ainsi demandé s’il existe la moindre trace de votre importance et de votre visibilité en

tant que telle. A cela vous répondez que vous n’avez rien, que vous ne faites pas cela pour la publicité

mais « pour entrer dans les bonnes grâces de Dieu » (CGRA, p8). Le CGRA trouve cela

invraisemblable que vous vous présentiez de manière si importante au niveau de la cause guléniste au

Niger sans toutefois être à même de présenter la moindre preuve objective de vos propos.

Pour cette raison, le CGRA ne croit pas au fait que vous risqueriez, d’un point de vue personnel, des

persécutions au Niger de la part des autorités turques en raison de votre appartenance au mouvement

gulléniste.

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus NIGER « Situation

sécuritaire », 9 août 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_niger._veiligheidssituatie.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les conditions de sécurité au

Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave. Depuis 2015, le Niger connaît une

recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire de groupes armés djihadistes.

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont déroulées

le 13 décembre 2020. L’élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des centaines de milliers

d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été impossible dans certaines

régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la

vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, touchées par les violences. Elle renforce

également le sentiment de marginalisation de ces communautés rurales, sentiment mis à profit par les

djihadistes. Le second tour de l'élection présidentielle a lieu le 21 février 2021. Mohamed Bazoum, bras

droit du président sortant Mahamadou Issoufou, a été déclaré vainqueur et a commencé à assumer

officiellement sa fonction de président le 2 avril 2021. La lutte contre le terrorisme islamiste est une de

ses priorités.

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver dans le courant du premier

semestre de l’année 2021. Le Niger fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir de

violences terroristes, de conflits fonciers, de tensions intercommunautaires basées sur l’ethnie, ou de

banditisme. Boko Haram et l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont les deux principales

organisations terroristes actives au Niger. Ces organisations extrémistes exploitent les divisions et les

conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs, les criminels (en bande ou

individuellement) profitent du peu de présence des forces de l’ordre pour commettre des exactions.

Il ressort des informations en possession du CGRA que les principales zones d’insécurité au Niger se

localisent dans le nord-ouest (Tillabéry et Tahoua) et le sud-est (Diffa) du pays.

Si l'instabilité dans le pays s'étend de plus en plus à la capitale Niamey (une communauté urbaine

géographiquement incrustée dans la région de Tillabéry), celle-ci a, jusqu'à présent, été épargnée par

les événements dramatiques qu’ont connus d'autres capitales sahéliennes.

La capitale Niamey, comme d’autres grandes villes du pays, a été, dans le courant du mois de février

2021, pendant deux jours, le théâtre de protestations suite à l’annonce des résultats des élections

présidentielles. Par ailleurs, deux incidents ont lieu dans la capitale. Le 31 mars 2021, la ville a été

secouée par un coup d'État manqué. Le 12 juin 2021, des combattants de État islamique en Afrique de

l’Ouest (ISWAP) ont attaqué le poste de garde de la résidence du président du Parlement. C'est la
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première fois que ce groupe armé mène une attaque dans la capitale. Néanmoins, les sources

consultées ne font pas mention d’un conflit armé interne dans la capitale nigérienne.

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement à Niamey, ne constitue

pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4,

§ 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

A. L’examen du recours introduit par la première partie requérante

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la première partie

requérante confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont résumés

dans la décision attaquée (requête, pp. 4 à 7).

3. Les motifs de la décision

3.1. La Commissaire adjointe souligne d’emblée que la « crainte [du requérant] en cas de retour [doit]

s’analyse[r] vis-à-vis du Niger. Elle « estime toutefois que certains éléments de […] [son] récit inspirent

des doutes majeurs quant à la crédibilité de ces craintes ».

Ainsi, « [p]remièrement […] [elle] constate que si le gouvernement turc aurait tenté de […] causer [des]

problèmes [au requérant] au Niger, la Justice nigérienne […] [l’]aurait toujours protégé et a

systématiquement statué en […] [sa] faveur au cours des litiges qui […] [le] concernaient » ;

« [d]euxièmement, si […] [le requérant] invoque[…] des craintes envers le fait que la Turquie envoie au

Niger des agents secrets pour […] [le] tuer ou […] [le] kidnapper, […] [il] ne présente[…] aucun élément

concret qui pourrait […] [l’]attester ».

Elle conclut que « […] [le requérant] n’a[…] pas établi l’existence d’une crainte de persécution au Niger

ni l’existence d’un risque réel d’atteintes graves dans ce pays. En effet, la protection de la justice

nigérienne s’est avérée effective et […] [il] ne présente[…] aucun élément qui pourrait la mettre en doute

dans le futur. Vu que […] [son] besoin de protection internationale à l’égard du Niger n’est pas établi et

qu’il ressort des éléments susmentionnés […] [qu’il peut] retourner dans ce pays, il n’est pas nécessaire

d’examiner plus avant les faits invoqués par [lui] qui se seraient déroulés en Turquie, car un tel examen

ne pourrait amener une autre conclusion concernant le bien-fondé de […] [sa] demande de protection

internationale ».

Par ailleurs, la Commissaire adjointe considère que « la situation qui prévaut actuellement à Niamey

[, où le requérant vit depuis 2009], ne constitue pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 » sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »).

3.2. Le Conseil estime que les motifs de la décision qui mettent en cause la détention du requérant dans

la prison de Niamey du 22 octobre au 3 novembre 2020, dans l’attente d’une décision de la Cour

d’appel de Niamey concernant la demande d’extradition sollicitée par les autorités turques, manquent de

toute pertinence.

Interrogé à l’audience sur sa détention, le requérant tient des propos qui ne laissent au Conseil aucun

doute sur la réalité de cette détention.

4. La requête

4.1. La première partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle « prend les

moyens de :
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- recours injustifié à la procédure accélérée ;

- la violation de la loi du 29/07/1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers ;

- l’erreur manifeste d’appréciation, de la contrariété au principe général de bonne administration et de

l'obligation de collaboration procédurale ;

- la violation de l'article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des

libertés fondamentales ;

- la section A 2°, deuxième alinéa, de l'article premier de la Convention de 1951 relative au statut des

réfugiés ;

- Article 48/5, §2 de la loi du 15 décembre 1980 […] ; » (requête, p. 7).

4.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause ainsi que des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

4.3. La première partie requérante reproche à la Commissaire adjointe d’avoir traité sa demande de

protection internationale selon une procédure d'examen accélérée en application de l’article 57/6/1,

§ 1er, c, de la loi du 15 décembre 1980, lequel vise l’hypothèse du demandeur qui « a induit les autorités

en erreur en ce qui concerne son identité et/ou sa nationalité, en présentant de fausses informations ou

de faux documents ou en dissimulant des informations ou des documents pertinents qui auraient pu

influencer la décision dans un sens défavorable », alors que cette affirmation ne trouve aucun

fondement dans le dossier administratif (requête, pp. 2 et 3).

A l’instar de la première partie requérante, le Conseil constate effectivement que la partie défenderesse

a examiné la demande de protection internationale du requérant à la frontière selon la procédure

accélérée établie par l’article 57/6/1, § 1er, c, de la loi du 15 décembre 1980, sans que l’hypothèse

prévue par cette disposition ne soit aucunement rencontrée en l’espèce et par conséquent en dehors

de tout cadre légal.

En tout état de cause, le Conseil constate que la requête a été introduite dans le délai légal prévu par

l’article 39/57, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et qu’elle est donc recevable.

5. Le dépôt de nouveaux documents

La première partie requérante joint trente-et-une annexes à la requête

Les annexes 1 à 12 et 27 à 30 figurent déjà au dossier administratif et ne sont donc pas de nouveaux

documents. Les pièces 13 à 26 et 31 sont des éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 ; elles sont inventoriées de la manière suivante :

« 13. Annexe 13 - l'acte d'accusation de Monsieur [Y. G.]

14. Annexe 14 - Décision de la 2ème cour d'assises d’Izmir concernant la demande d'extradition le

07.2019

15. Annexe 15 - demande d'extradition par La 2ème cour d'assises d'Izmir le 24.07.2019

16. Annexe 16 - demande d'extradition par La 2ème cour d'assises d’Izmir le 01.2020

17. Annexe 17 - demande d'extradition par La 2ème cour d'assises d’Izmir le 02.2020

18. Annexe 18 - la demande du Juge d'instruction par rapport à la décision d'extradition de [Y. G.]

19. Annexe 19 - demande d'extradition par La 2ème cour d'assises d’Izmir le 03.2021

20. Annexe 20 - Minute d'audience de la 2ème cour d'assises d’Izmir le 01.2022

21. Annexe 21 - Article de presse concernant l'enlèvement de [O. I.] par les agent secret Turque (MIT)

22. Annexe 22 - Article de presse concernant l'enlèvement de [M. E.] par les agent secret Turque (MIT)

23. Annexe 23 - Article de presse concernant l'enlèvement de [M. E.] par les agent secret Turque (MIT)

24. Annexe 24 - Avis de l'ONU concernant l'enlèvement de [M. E.] par les agent secret Turque (MIT)

25. Annexe 25 - Article de presse concernant l’enlèvement de [O. K. E.] par les agent secret Turque

(MIT)

26. Annexe 26 - Rapport de Membre de mouvement Gülen avec double nationalité enlevé par

l'Organisation nationale du renseignement de Turquie (MÎT) à l'étranger

[…]

31. CV et diplômes »
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6. Le cadre juridique de l’examen du recours

6.1. La compétence

6.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire

général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit

confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit

la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

6.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions

prises par la Commissaire adjointe en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

6.1.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

6.1.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

6.2. La charge de la preuve

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15

décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au

premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de

permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la

Commissaire adjointe, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en

coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les

informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6,

§ 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale,

CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

7.1.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé

à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2,

du Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute

personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle

avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

Le besoin de la protection prévue par l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par

rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a la nationalité. Cette exigence découle de la

nécessité d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si

elle invoque des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.

En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant possède deux nationalités, turque et nigérienne.

Sa situation est donc visée par l’article 1er, section A, § 2, alinéa 2, de la Convention de Genève, qui

dispose dans les termes suivants :

« Dans le cas d'une personne qui a plus d'une nationalité, l'expression "du pays dont elle a la

nationalité" vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme

privée de la protection du pays dont elle a la nationalité, toute personne qui, sans raison valable fondée

sur une crainte justifiée, ne s'est pas réclamée de la protection de l'un des pays dont elle a la

nationalité »

En conséquence, en application du principe précité, résultant de la seconde phrase de l’article 1er,

section A, § 2, alinéa 2, de la Convention de Genève, la question qui se pose en l’occurrence est la

suivante. Dès lors qu’il n’est pas contesté qu’en tant que « güléniste », le requérant a une crainte fondée

d’être persécuté en cas de retour en Turquie, peut-il par ailleurs faire valoir une raison valable, fondée

sur une crainte justifiée, pour ne pas se réclamer de la protection des autorités du Niger, la notion de

« protection » devant être comprise au sens de la Convention de Genève.

7.1.2. A cette question, la partie défenderesse répond par la négative.

Après avoir souligné d’emblée que la « crainte [du requérant] en cas de retour [doit] s’analyse[r] vis-à-

vis du Niger », la Commissaire adjointe « estime toutefois que certains éléments de […] [son] récit

inspirent des doutes majeurs quant à la crédibilité de ces craintes ».

Ainsi, « [p]remièrement […] [elle] constate que si le gouvernement turc aurait tenté de […] causer [des]

problèmes [au requérant] au Niger, la Justice nigérienne […] [l’]aurait toujours protégé et a

systématiquement statué en […] [sa] faveur au cours des litiges qui […] [le] concernaient », sa

nationalité nigérienne ayant « toujours fait office d’une protection effective » dans son chef ;

« [d]euxièmement, si […] [le requérant] invoque[…] des craintes envers le fait que la Turquie envoie au

Niger des agents secrets pour […] [le] tuer ou […] [le] kidnapper, […] [il] ne présente[…] aucun élément

concret qui pourrait […] [l’]attester ».

Elle conclut que « […] [le requérant] n’a[…] pas établi l’existence d’une crainte de persécution au Niger

[…]. En effet, la protection de la justice nigérienne s’est avérée effective et […] [il] ne présente[…] aucun

élément qui pourrait la mettre en doute dans le futur. Vu que […] [son] besoin de protection

internationale à l’égard du Niger n’est pas établi et qu’il ressort des éléments susmentionnés […] [qu’il

peut] retourner dans ce pays, il n’est pas nécessaire d’examiner plus avant les faits invoqués par [lui]

qui se seraient déroulés en Turquie, car un tel examen ne pourrait amener une autre conclusion

concernant le bien-fondé de […] [sa] demande de protection. internationale ».

7.1.3. La première partie requérante soutient au contraire que, face aux menaces de l’Etat turc à

l’encontre du requérant, qu’il accuse d’appartenir à une organisation terroriste et qu’il a inscrit pour ce

motif sur une liste de personnes recherchées, la protection que le requérant est en droit d’obtenir de ses

autorités nigériennes n’est pas effective, et ce même si, jusqu’à présent, les juridictions du Niger lui ont

donné gain de cause, d’une part, dans le conflit l’opposant à l’Etat nigérien concernant l’expropriation

illégale de l’école B. au profit de la Turquie et, d’autre part, en rejetant le 3 novembre 2020 la demande

de son extradition sollicitée par les autorités turques.
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7.1.3.1. Elle étaye ses propos par la production de divers documents qui établissent que des

sympathisants du mouvement Gülen, qui ont la double nationalité, respectivement turque et kirghize,

turque et albanaise ainsi que turque et mexicaine, ont été enlevés de force par les services de

renseignements turcs (MIT) et transférés en Turquie depuis le Kirghizistan, le Kosovo et le Cambodge,

dans les années 2021, 2018 et 2019 (requête, annexes 21, 22, 24 et 25).

A cet égard, elle fait valoir ce qui suit (requête, p. 12) :

« Les personnes mentionnées ci-dessus étaient tout enlevée par l'Organisation nationale du

renseignement de Turquie (MÎT) malgré qu’ils aient une double nationalité ;

Ils ont tous des positions et des caractéristiques très similaires avec Monsieur [Y. G.] et sont de Membre

de mouvement Gülen, de même que tous travaillaient dans les écoles de mouvement Gülen.

Par conséquent, pour monsieur [Y. G.], il y a un vrai risque d'être torturé et enlevé par l'Organisation

nationale du renseignement de Turquie (MÎT) au Niger ; »

7.1.3.2. La première partie requérante, qui cite les sources auxquelles elle se réfère, fait encore état de

ressortissants turcs, partisans présumés du mouvement Gülen, qui ont été enlevés par les services

secrets turcs dans différents pays, tels que le Kenya ou le Gabon, et emmenés de force en Turquie, en

2021 et 2018 (requête, pp 13 et 14).

7.1.3.3. Elle insiste également sur l’influence grandissante de la Turquie en Afrique (requête, pp. 15 et

16).

7.1.3.4. Elle rappelle les propos du requérant dans les termes suivants (requête, pp. 6 et 7) :

« […] le 07.04.2021, il a été publié dans le journal officiel de l'État turc numéroté 31447 que tous mes

biens en Turquie avaient été réquisitionnés (Annexe 11 : Document). Il s'agissait d'une liste de 200

personnes, dont Fethullah Gülen et de très grands hommes d'affaires.

Il y a eu des élections au Niger. Le nouveau gouvernement était arrivé au pouvoir. Le gouvernement

turc, afin d'élargir ses relations avec ce nouveau gouvernement et de renforcer ses liens, a

personnellement annoncé dans la presse qu'il aiderait le Niger concernant les attentats terroristes au

Niger et veillerait à ce que nous soyons extradés vers la Turquie (Annexe 12 : Document). Deux

semaines après la sortie des nouvelles du 18.11.2021, j'ai reçu des avertissements des autorités

nigériennes et de mes connaissances en Turquie me disant que ma vie était en danger et que je devais

quitter le pays d'urgence. J'ai immédiatement obtenu un visa pour la Belgique […]. J'ai quitté le pays

avec ma femme et mes 3 enfants »

7.1.3.5. La première partie requérante conclut que le « fait de posséder deux nationalités ne change rien

à ce que le requérant a vécu et aux risques quotidiens existants quant à sa vie et celle des siens :

l'appartenance nationale au Niger n’apporte donc aucune protection effective et opérante » (requête, p.

17).

7.2.1.1. Le Conseil rappelle le libellé de l’article 48/5, §§ 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 :

« Une persécution au sens de l'article 48/3 […] peut émaner ou être causée par :

a) l'Etat ;

[…]

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2

contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection au sens […] [de l’article 48/3] ne peut être offerte que par :

a) l'Etat […]

pour autant qu'il[…] soi[…]t disposé[…] et en mesure d'offrir une protection, conformément à l'alinéa 2.

La protection, au sens […] [de l’article 48/3] doit être effective et non temporaire et est généralement

accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les
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persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection.

[…] »

7.2.1.2. Le Conseil souligne d’emblée qu’à l’instar de la Commissaire adjointe, il ne tient pas pour

crédibles les propos du requérant selon lesquels le citoyen turc qui a perdu son portefeuille à Niamey

est un agent du MIT qui était sur ses traces. Par ailleurs, si le Conseil ne met pas en doute que, depuis

début 2017, le requérant ait eu le sentiment d’être surveillé au Niger par les services de renseignements

turcs, en tout état de cause il ne prétend pas avoir rencontré de problèmes particuliers en raison de

cette surveillance.

7.2.1.3. Le requérant explique que la crainte qu’il éprouvait déjà à l’égard des autorités turques s’est

intensifiée en 2021 après que, par son arrêt du 3 novembre 2020, la Cour d’appel de Niamey a refusé

son extradition vers la Turquie. A cet égard, il fait état des faits suivants : peu de temps après que l’arrêt

précité a été rendu, les autorités turques ont réagi en inscrivant le requérant sur une liste de personnes

recherchées en Turquie en raison de leur appartenance à une organisation terroriste, à savoir le

mouvement Gülen ; de nouveaux enlèvements de ressortissants turcs, dont des binationaux, par les

services de renseignements turcs qui les ont transférés en Turquie pour y être emprisonnés, ont encore

eu lieu ; en novembre 2021, un entretien s’est déroulé entre les présidents turcs et nigériens au cours

duquel le président Erdogan a exprimé sa volonté de consolider les liens unissant leurs deux pays et sa

conviction que le Niger poursuivra son étroite collaboration avec la Turquie dans la lutte contre FETO, à

savoir le mouvement de Fetullah Gülen.

7.2.1.4. Le Conseil constate qu’en l’espèce, au regard de l’article 48/5, §§ 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, l’agent de protection est l’Etat nigérien et que l’agent de persécution est un acteur non

étatique, à savoir les services de renseignements turcs présents ou infiltrés au Niger, même s’ils

agissent pour le compte d’une autorité étatique, en l’occurrence la Turquie.

A la question de savoir si le Niger est en mesure d’accorder une protection effective au requérant contre

les persécutions qu’il redoute des autorités turques au Niger, le Conseil répond par la négative : bien

qu’actuellement aucune information disponible ne fasse état d’enlèvements de citoyens turcs,

binationaux ou non, par les services turcs au Niger et leur transfert forcé en Turquie, le Conseil estime

qu’il existe un faisceau d’éléments convergents dont il peut raisonnablement être déduit que la

survenance de tels agissements au Niger revêt un caractère tout à fait plausible et que, dans ces

circonstances, les autorités nigériennes ne puissent pas ou même ne veuillent pas accorder leur

protection au requérant.

En effet, même si le tribunal de Grande Instance de Niamey a donné raison au requérant et à sa femme

dans l’affaire concernant l’expropriation illégale de l’école B., le Conseil relève que l’Etat nigérien n’a

pas exécuté la sentence ainsi rendue et que le requérant et sa femme ont dû s’adresser à la Cour de

justice de la CEDEAO qui leur a également donné gain de cause ; toutefois, l’Etat nigérien n’a toujours

pas exécuté cet arrêt, restant toujours en défaut à ce jour de verser les indemnités fixées. En outre, il

résulte des informations produites par le requérant, selon lesquelles des sympathisants turcs du

mouvement Gülen, qui ont la double nationalité ou non, ont été enlevés de force par les services de

renseignements turcs (MIT) et transférés en Turquie depuis différents pays tels que le Kirghizistan, le

Kosovo, le Cambodge, le Kenya ou le Gabon en 2018, 2019 et 2021, que les autorités de ces Etats se

sont révélées incapables de s’opposer à ces actions menées en toute illégalité par les services de

renseignements turcs sur leur territoire, en dehors de tout respect des règles de droit international, et,

partant, d’assurer une protection effective à ces citoyens turcs. Le Conseil estime qu’en ce qui concerne

l’Etat nigérien, ce constat est d’autant plus pertinent qu’en novembre 2021, les autorités nigériennes et

turques ont réaffirmé leur volonté de consolider les liens unissant leurs deux pays et de poursuivre leur

étroite collaboration dans la lutte de la Turquie contre FETO, à savoir le mouvement de Fetullah Gülen.

7.2.1.5. En conclusion, le Conseil estime que le requérant a une crainte fondée de persécution au Niger

vis-à-vis des services de renseignements turcs qui y sont présents ou infiltrés et qu’il est raisonnable de

considérer que les autorités nigériennes ne peuvent pas ou ne veulent pas lui accorder une protection

effective contre cette persécution.

La persécution qu’elle craint se fonde sur ses opinions politiques au sens de l’article 1er, section A, § 2,

de la Convention de Genève.
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8. L’observation finale

Le requérant soutient que la Turquie a introduit une seconde demande d’extradition à son encontre

auprès des autorités nigériennes. Pour étayer cette affirmation, il dépose deux nouvelles pièces, à

savoir les annexes 19 et 20 de sa requête.

Le Conseil constate que ces documents, rédigés en turc, ne sont pas traduits, le mettant ainsi dans

l’impossibilité d’en apprécier la teneur.

En tout état de cause, la circonstance qu’une deuxième demande d’extradition aurait été introduite par

la Turquie est sans incidence sur l’appréciation de l’effectivité de la protection accordée au requérant

par les autorités nigériennes.

B. L’examen du recours introduit par la deuxième partie requérante

9. Dans la mesure où la requérante, épouse du requérant, fonde sa demande de protection

internationale sur les mêmes faits et craintes de persécution que son mari, le Conseil estime qu’elle

établit à suffisance craindre des persécutions en raison de son appartenance au groupe social de la

famille au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

C. La conclusion

10. Le Conseil n’aperçoit, au vu des dossiers administratif et de la procédure, aucune raison sérieuse de

penser que les parties requérantes se seraient rendues coupables de crimes ou d’agissements visés

par l’article 1er, section F, de la Convention de Genève, qui seraient de nature à les exclure du bénéfice

de la protection internationale prévue par ladite Convention.

11. En conséquence, les parties requérantes établissent qu’elles ont fui et qu’elles restent éloignées de

leur pays d’origine par crainte d’être persécutées au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève.

12. Partant, il y a lieu de réformer les décisions attaquées et de reconnaitre la qualité de réfugié aux

parties requérantes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. WILMOTTE


